
Mairie de Gignac-la-Nerthe Service Population, Place de la Mairie 13724 MARIGNANE Cedex 

Tél : 04 42 77 00 00  Email : service.population@mairie-gignaclanerthe.fr 

                CARTE NATIONALE  

                    D’IDENTITÉ MAJEUR 

SUR RENDEZ-VOUS 

 PRÉSENCE OBLIGATOIRE DU DEMANDEUR 

AU DEPOT ET AU RETRAIT 
  

PIECES A FOURNIR DANS TOUS LES CAS 

 CERFA à compléter avant le rendez-vous ou télé service « pré-demande de CNI » sur 

ants.gouv.fr 

 2 photos couleur de moins de 3 mois identiques non découpées *aux normes 

européennes (ISO/IEC 1979-5 : 2005) 

 Original + photocopie d’un Justificatif de domicile de moins d’un an 

(EDF, Gaz, Téléphone fixe ou portable, Impôts, Assurance habitation, quittance de loyer 

délivrée par une agence…) 

 périmées depuis moins de 2 ans) 

 Original + photocopie du Livret de famille (pour l’usage du nom d’époux(se) 

1ere DEMANDE 

 Original  de l’acte de naissance intégral de moins de 3 mois  

RENOUVELLEMENT 

 Original + photocopie de la carte périmée  

 Original  de l’acte de naissance intégral de moins de 3 mois ou photocopie du passeport 

en cours de validité ou périmé depuis  moins de 2 ans 

(NE PAS FOURNIR L’ACTE POUR LES CNI PÉRIMÉES DEPUIS MOINS DE 2 ANS) 

PERTE OU VOL 

 Timbres fiscaux de 25 € ou droit de timbre sur http://timbres.impots.gouv.fr 

 Original Déclaration de perte à compléter en mairie le jour du dépôt du dossier 

OU 

 Original Déclaration de vol délivrée par la Police Nationale ou la Gendarmerie 

 Original  de l’acte de naissance intégral de moins de 3 mois ou photocopie du passeport 

en cours de validité ou périmé depuis  moins de 2 ans  

http://timbres.impots.gouv.fr/

